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UNE CENTRALE
INDISPENSABLE
POUR LA SUISSE
Nous avons toujours la ferme vo-

lonté de mener à bien le projet de

Chavalon dans le Chablais valaisan.

Car c’est une nécessité si l’on veut

éviter que, prochainement, les

lumières s’éteignent et que les

trains cessent de rouler en Suisse

romande.

La consommation de courant ne

cessant d’augmenter, la pénurie me-

nace et elle pourrait se manifester

dès l’hiver 2012. A cette date en effet,

certains contrats d’importation

d’électricité signés avec des pays

voisins arriveront à échéance.

Si l’on ne construit pas Chavalon, il

faudra acheter bien davantage de

courant à l’étranger, à un prix qui

sera inévitablement plus élevé

qu’aujourd’hui. Notre pays devra

consommer davantage d’élec-

tricité produite en France par

des réacteurs nucléaires, ou en

Allemagne par des centrales à

charbon, qui émettent beaucoup

plus de CO2 que les centrales à

gaz. Une situation paradoxale!

Pour éviter la pénurie, le Conseil

fédéral a donc adopté une straté-

gie en quatre points – économie

d’énergie, développement des

énergies renouvelables, accords

avec l’étranger et construction de

nouvelles centrales nucléaires et à

gaz. Ces quatre axes doivent être

menés de front car aucun d’eux ne

pourra, seul, résoudre le problème.

Dans ce puzzle, Chavalon est une

pièce indispensable. /
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«Le processus avance», souligne Andrew
Neville, le directeur du projet de Chavalon.
En février dernier, CTV (Centrale Thermique
de Vouvry) a en effet déposé une demande de
permis de construire la centrale, auprès de la
commune de Vouvry. Deux autres demandes
ont par ailleurs été présentées aux autorités
fédérales: l’une concerne l’extension du
gazoduc existant qui devra être prolongé de
5 kilomètres pour arriver jusqu’à Chavalon;
l’autre porte sur la modification et le ren-
forcement de la ligne à hau-
te tension.
Ces démarches ont suscité
l’opposition de Greenpeace,
de Pro Natura et du WWF.
«Ce sont les autorités ayant
reçu ces oppositions qui de-
vront trancher», constate le
directeur du projet. Andrew
Neville estime que les diffi-
cultés pourraient s’aplanir
«s’il y a, des deux côtés, une
réelle volonté de négocier».
Et il reste optimiste: «Nous
avons bon espoir que nos

demandes aboutiront et que ces permis de
construire pourront être octroyés fin 2007.»

APPEL D’OFFRES
POUR LA CONSTRUCTION
Signe que CTV a confiance dans le bon dé-
roulement des opérations: l’entreprise a lan-
cé, à la mi-avril, un appel d’offres pour la
construction de la nouvelle centrale. Les four-
nisseurs ont jusqu’au début novembre pour
remettre leurs offres qui seront analysées en

détail et comparées. «Nous saurons alors ce
que la construction de la centrale va coûter»,
précise Andrew Neville.
Autant dire que les prochains mois seront
décisifs pour l’avenir de Chavalon. /
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«NOUS AVONS
BON ESPOIR

QUE LES
PERMIS DE

CONSTRUIRE
POURRONT

ÊTRE OCTROYÉS
FIN 2007.»

ANDREW NEVILLE

LE POINT DE LA SITUATION

LES PROCHAINS MOIS SERONT DÉCISIFS

Les démarches en vue de la réhabilitation du site de Chavalon se
poursuivent: diverses demandes de permis de construire ont été
déposées auprès des autorités concernées et un appel d’offres a été
lancé pour la construction de la centrale.

Les démarches progressent en vue de la réhabilitation du site de Chavalon, dans le Chablais valaisan. Photo Dutoit
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NÉGOCIATIONS
POLITIQUES
La principale inconnue qui pèse sur l’ave-
nir de Chavalon est d’ordre politique: elle
concerne la nature des mesures de com-
pensations du CO2 qui sera émis par la
centrale. (lire nos informations en page 3)
D’après un arrêté fédéral valable jus-
qu’au 31 décembre 2008, 70% de ces
émissions devront être compensées en
Suisse, le reste pouvant l’être à l’étran-
ger. «Cette répartition rend le projet
économiquement non viable», souligne
Andrew Neville, car une tonne de CO2

«coûte» beaucoup plus cher en Suisse
qu’ailleurs.
CTV (Centrale Thermique de Vouvry)
a donc engagé des discussions avec
l’OFEN et l’OFEV (les Offices fédéraux
de l’énergie et de l’environnement), pour
tenter de réduire à 50% la part des com-
pensations qui seront faites en Suisse.
La période préélectorale étant peu pro-
pice aux décisions, il faudra attendre
l’année prochaine pour connaître l’issue
des négociations. /

Andrew Neville, directeur de projet









PROJET
POUR L’AVENIR

ENFIELD, GRANDE-BRETAGNE

UNE CENTRALE EXEMPLAIRE

La centrale électrique d’Enfield préfigure la
future installation de Chavalon. Une usine propre
et silencieuse.

RUMEURS
Chavalon émettra des grandes

quantités de produits chimiques
polluants.

FAUX La centrale, comme toute
installation industrielle, utilisera des
substances chimiques (comme les acides
chlorhydrique et sulfurique ou de l’ammo-
niaque). Ceux-ci seront soigneusement
stockés et ne provoqueront aucune émis-
sion dans l’atmosphère. En outre, toutes
les mesures de sécurité seront prises
pour qu’il n’y ait aucun risque d’accident:
des produits qui ne doivent pas entrer
en contact seront conservés dans des
pièces séparées; la cuve à mazout aura
un double fond pour éviter l’écoulement
du liquide en cas de fuite.

La Suisse pourrait se contenter
de ses barrages pour produire
son électricité.

FAUX Les barrages sont conçus
pour fournir de l’électricité de pointe,
pour satisfaire les pics de consomma-
tion. Mais si on les faisait fonctionner
en continu pour fabriquer de l’électrici-
té en ruban (donc courante), ils se vide-
raient en deux ou trois mois. Seules les
centrales à gaz peuvent produire à la
fois de l’énergie de pointe et en ruban. /

Nous sommes dans la banlieue nord de Londres, en bordure
de la Lear, une rivière appréciée des promeneurs et des pê-
cheurs. C’est là, entre un quartier résidentiel et une zone
industrielle, qu’est située la centrale électrique d’Enfield.
Propriété d’E.ON, un des plus grands producteurs mondiaux
d’énergie, elle a été mise en service en 1999. L’installation
d’Enfield est une centrale à cycle combiné fonctionnant au
gaz naturel. La visiter permet ainsi de se faire une bonne
idée de ce que sera la future usine de Chavalon qui fonc-
tionnera sur le même principe. Seule différence: la vapeur
de l’unité de production britannique est refroidie par de
l’air et non par de l’eau. A la place des tours de refroidisse-
ment, il y a donc d’immenses ventilateurs, assez bruyants.
Mais il suffit de s’en éloigner de quelques mètres pour
retrouver le silence, à peine troublé par le souffle du vent.
Jusqu’ici, la centrale n’a d’ailleurs reçu qu’une seule plainte
pour cause de bruit. Autant dire que les riverains ne souf-
frent pas de nuisances sonores. /

Le centrale d’Enfield, près de Londres, est située entre un quartier
résidentiel et une zone industrielle. Photo E.ON
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LA RÉDACTION: Comment voyez-
vous l’avenir énergétique de la
Suisse?
N. CRETTENAND: Je défends le concept
de «la société à 2000 watts», soit un pro-
gramme combiné
d’économies à large
échelle et de dévelop-
pement des énergies
renouvelables. C’est le
seul qui soit compati-
ble avec la protection de
l’environnement et de
la santé. Mais soyons
réalistes, cet objectif ne
peut être atteint avant
2050. Or, les chiffres montrent que la
consommation d’électricité des
particuliers augmente; le nier ne sert à
rien, il faut répondre à ces besoins.

En construisant des centrales à gaz?
A condition que 100% des émissions de
CO2 soit compensées, pourquoi pas?
Le problème de Chavalon réside dans
sa situation géographique, qui rend
impossible la récupération de la chaleur
pour créer de l’énergie. Dans l’idéal, ces
centrales devraient évidemment être
de petites unités, implantées près des
agglomérations et produisant du
chauffage à distance.

Vous n’êtes donc pas favorable
au projet chablaisien?
Je suis prêt à donner une chance à la

Président de la commune d’Isérables et membre d’Ecologie libérale,
Narcisse Crettenand défend la «société à 2000 watts» à l’horizon
2050. D’ici-là les centrales à gaz peuvent, à certaines conditions,
contribuer à assurer l’approvisionnement électrique suisse.

nouvelle centrale, pour deux raisons.
La vérité des chiffres d’abord: chauffer une
maison directement au gaz affiche un
rendement de 40%. A Chavalon on atteint
60%. Il est donc plus avantageux de créer

de l’électricité à l’usine
pour alimenter des
pompes à chaleur que
d’installer des chauf-
fages au gaz dans les
bâtiments. Ensuite, les
besoins étant là, je
préfère pour y répon-
dre une centrale à
Chavalon, où 100%
des émissions seront

compensées, que de l’autre côté de la
frontière où ce type d’usine est exempté.

Reste le prix du kWh. Il sera très
élevé si la politique exige un fort
taux de compensation en Suisse?
Nous devons encaisser une partie de
l’argent pour des projets suisses, afin
de pouvoir financer les incitations à la
rénovation du parc immobilier.
Car ces aménagements induisent les
économies indispensables, donc la
meilleure garantie pour un avenir
énergétique durable.

La solution 70% en Suisse, 30% à
l’étranger vous semble-t-elle juste?
C’est sans doute trop pour assurer la
faisabilité économique du projet.
Un taux de 50/50 me semble mieux

permettre son équilibre financier, tout
en procurant de l’argent pour que la
Suisse s’engage dans une dynamique
d’économies absolument indispensables
et pourvoyeuses d’emplois. /

AU NOM DU PRINCIPE DE RÉALITÉ

«ON PEUT DONNER UNE CHANCE
À CHAVALON.»

«LA CONSOMMATION
D’ÉLECTRICITÉ

DES PARTICULIERS
AUGMENTE; LE NIER

NE SERT À RIEN.»
NARCISSE CRETTENAND,

ÉCOLOGIE LIBÉRALE

Le Président d’Isérables est favorable à une compensation des émissions de CO2 pour moitié en
Suisse, moitié dans des pays en développement. Photo Dutoit



LA RÉDACTION: En tant que respon-
sable de l'économie valaisanne,
comment considérez-vous l'enjeu du
projet de Chavalon pour la région?
J.-M. CINA: Avec près de 400 millions
d'investissements et quelque 30 emplois
créés à l'horizon 2010, la centrale à gaz de
Chavalon représenterait naturellement
un apport significatif pour l'économie
valaisanne et le Chablais en particulier.
Sans oublier bien sûr son importance pour
l'approvisionnement électrique de la Suisse,
puisque ce sont 2,2 milliards de kWh qui
sont en jeu ou la consommation de tout
de même 460000 ménages!

Comme ancien conseiller national,
quelle est votre position dans le débat
fédéral autour des centrales à gaz?
Débattre de la question des émissions de
CO2 est certes légitime, même si, avec la
nouvelle centrale à gaz, celles-ci seront
inférieures à celles de l'ancienne usine de
Chavalon. Nous devons cependant intégrer
à cette réflexion la réalité de nos besoins
en énergie. Ils existent et nous avons à y
répondre. Dans cette perspective, une telle
centrale pourrait tout simplement se

construire aux portes de la Suisse, ce qui
signifierait des importations d'énergie vers
notre pays. Une autre région profiterait des
retombées économiques de l’implantation,
sans que cela ne change rien au bilan global
des émissions de CO2!

Que pensez-vous des exigences des
Chambres en matière de compensation?
J’aurais tendance à penser que notre pays

s'est montré plus royaliste que le roi en
fixant une proportion de compensation
de 70 % en Suisse, celle-ci ne pouvant
s'abaisser à 50 % qu'en «cas de nécessité
absolue». Pour la même réduction de
CO2 et donc un effet identique sur l'en-
vironnement, on parle en effet de coûts
dix à vingt fois supérieurs en Suisse que
dans des pays en développement ou
émergents. /

RETOMBÉES ÉCONOMIQUES DU PROJET

IMPORTANTES POUR LE CHABLAIS,
CONSIDÉRABLES POUR LA SUISSE

Conseiller d’Etat valaisan en charge de l’économie,
Jean-Michel Cina souligne l’importance du projet de
Chavalon pour l’approvisionnement électrique du pays.

VU DES COMMUNES

QUESTIONS EN CASCADE AUX EVOUETTES

UN VOISINAGE QUI INQUIÈTE

Si, par la route, le village des Evouettes est
assez éloigné de l’usine de Chavalon, à vol
d’oiseau il en est très proche, davantage que
Vouvry. Un voisinage qui n’a pas toujours été
facile lors de l’exploitation de l’ancienne cen-
trale et qui engage certains habitants à s’in-

quiéter d’une possible réou-
verture. «Dès le projet mis en
consultation, la commune a
émis des réserves de droit,
quant aux nuisances sonores
notamment. Elles existaient
avec l’ancienne usine, nous
préférions donc prendre les
devants, bien que conscients
des progrès technologiques
accomplis en quarante ans»,
note Margrit Picon, présidente
de commune. Des réponses
satisfaisantes ont été don-
nées par CTV dans ce do-
maine. Il n’en va pas de même
avec la question de l’émission
de vapeur, «qui préoccupe
beaucoup aux Evouettes, un
village déjà peu ensoleillé,
dont les habitants se rappel-
lent bien que la condensation
sortant de la cheminée de
l’ancienne usine contribuait à
former des nuages.»

VOTRE AVIS
NOUS INTÉRESSE
N’hésitez pas à nous faire parvenir votre
opinion; exprimez vos doutes ou votre
enthousiasme, posez vos questions
via internet à: chavalon@eosholding.ch,
www.chavalon.ch
ou par poste à: Chavalon-CTV SA,
Case postale 320, 1896 Vouvry
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COURRIER

Le précédent numéro du magazine
Chavalon vous a fait réagir.

A propos de l’interview du
toxicologue Jacques Diezi:
«Le CO2 ne pose pas de
problème pour la santé».

«Chacune des affirmations de M. Diezi
prise séparément est en soi correcte.
Mais tenir un tel discours aujourd’hui
dans le contexte de lutte contre l’effet
de serre dû en grande partie au CO2
relève de l’inconscience. (...) (Cela)
relève de la manipulation et de la mal-
honnêteté (...)»

NOTRE RÉPONSE
L’article ne visait pas à remettre en
cause le lien entre les émissions de CO2
et le réchauffement climatique. Son but
était de répondre à la question précise
des effets directs du CO2 sur la santé
des habitants du Chablais. Expliquer la
différence de toxicité entre le CO et le
CO2 ne relève d’aucune volonté de
manipulation ou de malhonnêteté.

Réaction aux propos
d’Aimé Riquen, responsable
des routes bas-valaisannes
au service cantonal, sur les
nuisances provoquées par
les travaux: «Ce n’est que
temporaire et cela ne
concerne que 5 km de route,
dont 4 empruntés par tous.»

«Ce tronçon de 4 kilomètres est le seul
accès au plateau de Miex et les usagers
n’ont pas le choix d’utiliser un autre iti-
néraire (…). M. Riquen qualifie la durée
des travaux de «temporaire». D’après
les informations publiées à ce jour, les
travaux de démolition de la centrale
actuelle s’étaleraient sur une année et
la construction de la nouvelle centrale
sur deux ans, soit une période de trois
ans au minimum. La notion de «tempo-
raire» n’est donc sans doute pas la même
pour nous que pour M. Riquen!»

NOTRE RÉPONSE
Nous comprenons votre réaction. Nous
tenons cependant à vous réaffirmer
notre volonté de tout mettre en œuvre
pour réduire au maximum les nuisan-
ces occasionnées par le chantier de
Chavalon. /

PAS OPPOSÉE, MAIS PAS
COMPLÈTEMENT CONVAINCUE
Sans être opposée à un projet important
sur le plan énergétique et pourvoyeur d’em-
plois dans sa région, Madame la Prési-
dente, n’est toutefois pas complètement
convaincue.
«On nous dit que ces centrales à gaz vont
permettre de préserver l’autonomie
énergétique de la Suisse pour 25 ans.
Soit. Elles ont néanmoins un coût, et fran-
chement je me demande si nous ne
ferions pas mieux d’investir ces centaines
de millions dans l’assainissement des bâti-
ments et les technologies renouvelables.
Car investir dans le gaz, n’est-ce pas sim-
plement repousser le problème?».
«Par ailleurs, les émissions de CO2 de
Chavalon vont alourdir le bilan national, et
contribuer ainsi à ce que nous ne puis-
sions pas respecter les promesses du pro-
tocole de Kyoto. Nous savons tous qu’alors,
nous devrons payer une taxe. Je préfère
qu’on fasse tout pour éviter cette mesure!»
souligne Margrit Picon.
Enfin, la responsable communale regrette
beaucoup que le projet ne puisse intégrer
un système de chauffage à distance. «Mais
ce n’est hélas pas possible», conclut la pré-
sidente de Port-Valais. (voir à ce sujet nos
articles en page 2) /Photo Dutoit

«CHAVALON
REPRÉSENTERAIT

UN APPORT
SIGNIFICATIF POUR

L’ÉCONOMIE
VALAISANNE ET
LE CHABLAIS EN
PARTICULIER.»
JEAN-MICHEL CINA,
CONSEILLER D’ÉTAT

Margrit Picon, la Présidente des Evouettes, est préoccupée
par les émissions de vapeur de la future centrale.

Présidente de la commune de
Port-Valais, Margrit Picon relaie les
préoccupations de ses concitoyens
et évoque quelques points du
projet qui lui posent question.

Jean-Michel Cina préfère qu’on implante une centrale en
Valais plutôt qu’à l’étranger.


